
 

BEACONSFIELD 

 
 

DIRECTION DE L’AMÉNAGEMENT URBAIN ET PATROUILLE MUNICIPALE 

    
 ENTREPRENEUR EN PAYSAGEMENT 

Raison sociale  

Nom et prénom du propriétaire  

Adresse  

Municipalité et code postal  

Numéro de téléphone  

Numéro de téléphone privé du 
propriétaire 

 

Courriel de l’entreprise ou du 
propriétaire 

 

 
DESCRIPTION DES VÉHICULES ROUTIERS UTILISÉS  

(véhicules qui transportent de l’équipement relatif au paysagement ou qui tirent ou non une remorque) 

Marque Modèle Année No plaque 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    
 
Les documents suivants doivent accompagner votre demande: 
 
a) Une preuve d’assurance pour chaque véhicule routier 
 
b) Une copie du certificat d’immatriculation de chaque véhicule routier 
 
c) Une preuve d’assurance responsabilité de l’entreprise 
 
d) Une copie de la déclaration d’immatriculation dans le registre des entreprises individuelles, des sociétés 

et des personnes morales de l’entrepreneur en déneigement 

 Si l’entrepreneur en paysagement est une personne morale, l’adresse du siège social et une copie de 
l’acte constitutif de cette personne morale 

 
e) Le paiement de 50 $ pour chacun des véhicules routiers à être utilisé, en argent comptant ou par chèque 

visé.  
 
 
 
Date :________________________ Signature :_________________________________________ 
 
Retourner ce formulaire dûment complété, accompagné de tous les documents et du paiement à l’adresse 
suivante :   
 
 

Ville de Beaconsfield 
303, boulevard Beaconsfield, 

Beaconsfield (Québec) H9W 4A7 
 

  


